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Nous trouver,
nous parler,
nous rencontrer

Ces écoles sont membre de
Le Groupe IONIS appuie sa réputation sur le savoir-faire de ses 15 écoles et de près de 2.000 enseignants, 

sur la réussite de ses 60.000 anciens répartis dans tous les secteurs économiques en France et dans le monde.

Depuis 1980, le Groupe transmet ses valeurs à ses 16.000 étudiants, au sein de ses écoles
(dont ISEG, ISG, EPITA, IPSA, ESME SUDRIA, EPITECH, ICS Bégué…) : sens de l’entreprise, de l’initiative et de la responsabilité.

Parce qu’être le 1er groupe français d’enseignement supérieur privé suppose un état d’esprit différent.

La nouvelle intelligence des entreprises.

1er groupe d’enseignement supérieur privé de France,
IONIS Education Group, créé il y a 30 ans, regroupe 
15 écoles réputées réparties en 3 pôles : le Pôle Business, 
le Pôle Technologique et le Pôle Formation. IONIS 
Education Group rassemble également 16 000 étudiants, 
2 000 enseignants, 60 000 Anciens élèves présents dans
tous les secteurs économiques. Il dispose de plus de 
200 universités et instituts partenaires dans le monde.
Conscientes que les frais de scolarité peuvent être un frein
pour certaines familles mais considérant que les études
supérieures sont un droit pour tous, les écoles du Groupe
IONIS s’attachent à ce que ni le coût ni le financement ne
soient un obstacle pour les futurs inscrits. Pour répondre 
à cette problématique, les équipes du Groupe IONIS 
se mobilisent pour trouver les meilleurs moyens de 
financement et proposer différents types de solutions 
en optant pour une double orientation : 

1. Principalement pour les premières années, le Groupe
IONIS tente d’apporter des appuis à la famille et/ou 
à l’étudiant par des solutions de financement avec 
des partenaires bancaires. 

2. Pour tous les étudiants, souvent, à partir de la 3e année,
plusieurs solutions en matière d’auto-financement 
et de jobs étudiants sont possibles.

IONIS Education Group
parce qu’on peut être
un groupe leader du privé
et avoir le sens du public

ISG

8, rue de Lota  75116 Paris
tél. 01 56 26 26 26 
www.isg.fr

ISEG

Bordeaux, Lille, Lyon, Nantes, Paris,
Strasbourg, Toulouse
28, rue des Francs-Bourgeois  75003 Paris
tél. 01 44 78 88 88
www.iseg.fr

ICS Bégué

27, rue Lucien Sampaix 75010 Paris 
tél. 01 40 18 11 60
www.ics-begue.com

ISEFAC

Paris, Lille

27, rue Lucien Sampaix 75010 Paris 
tél. 01 47 70 85 03
www.isefac.org

ISTH

2, rue de Rémusat 75016 Paris
tél. 01 42 24 10 72
www.isth.fr

EPITA

14-16, rue Voltaire 
94276 Le Kremlin-Bicêtre Cedex
tél. 01 44 08 01 01
www.epita.fr

ESME Sudria

38, rue Molière  942  00 Ivry-sur-Seine
tél. 01 56 20 62 00
www.esme.fr

EPITECH

Bordeaux, Lille, Lyon, Marseille, 
Montpellier, Nancy, Nantes, Nice, Paris,
Rennes, Strasbourg, Toulouse

24, rue Pasteur 94270 Le Kremlin-Bicêtre
tél. 01 44 08 00 50
www.epitech.eu

IPSA

Paris,Toulouse

7-9, rue Maurice Grandcoing  
94200 Ivry-sur-Seine
tél. 01 56 20 62 60
www.ipsa.fr

Sup’Biotech

66, rue Guy Môquet  94800 Villejuif
tél. 01 44 08 00 90
www.supbiotech.fr

e-artsup

14-16, rue Voltaire 
94270 Le Kremlin-Bicêtre 
tél. 01 44 08 00 62
www.e-artsup.net

ETNA

3-7 rue du Cimetière Communal
94270 Le Kremlin-Bicêtre
tél. 01 44 08 00 22  
www.etna-alternance.net

IONIS STM

24, rue Pasteur 
94270 Le Kremlin-Bicêtre
tél. 01 53 14 59 26  
www.ionis-stm.com

IONIS Tutoring

123, rue de Longchamp
75016 Paris

tél. 01 47 04 20 00
www.ionis-tutoring.fr 

IONIS Executive Learning

112, avenue Kléber 
75116 Paris Cedex 16
tél. 01 47 55 30 08

www.ionis-el.com 



1. Le prêt sans caution
Les récentes dispositions prises par l’État permettent aujourd’hui à tout étudiant
d’obtenir un prêt garanti par l’Etat, et donc sans caution personnelle dans le cadre
de ses études supérieures, et cela quelle que soit sa situation personnelle et fami-
liale. Ce prêt peut aller jusqu’à 15 000 € pour la durée des études, bénéficie des 
habituelles franchises de remboursement (jusqu’à 5 ans) et peut durer jusqu’à 
10 ans. La mutuelle étudiante LMDE, pour sa part, porte pour ses adhérents le
montant du prêt sans caution à 22 500 € dans les mêmes conditions. La banque
désignée comme opératrice pour ces prêts sans caution est la Banque Populaire
Rives de Paris. Elle s’est rapprochée du Groupe IONIS pour faire bénéficier 
l’ensemble des étudiants du groupe de ces nouvelles dispositions.

2. Le prêt bancaire
Depuis longtemps, les écoles du Groupe ont passé des accords avec les banques,
afin d’obtenir pour leurs élèves des prêts à taux privilégiés. L'emploi étant assuré 
à la sortie de l'école et la rémunération des diplômés étant de bon niveau, plu-
sieurs organismes bancaires et financiers travaillent avec les écoles pour proposer
des prêts généralement aux taux les plus bas du marché. La banque prête chaque
année la somme nécessaire jusqu'à un certain plafond. L'élève (ou sa famille) 
a la possibilité de verser chaque année les intérêts pour éviter l'effet cumulatif. 
Le taux est un taux spécifique, donc particulièrement attractif. Le remboursement
ne commence qu'à la fin des études, donc en situation d'emploi. Contactez l'école
choisie pour obtenir les coordonnées des banques partenaires ainsi que toutes 
les informations relatives aux formalités car chaque entité négocie avec une 
ou plusieurs agences partenaires spécifiques.

1. Junior Entreprises
Les Junior Entreprises sont des associations qui ont pour but de répondre aux besoins des entreprises, régionales ou 
nationales, en proposant des prestations de conseils et des études de marché. Génératrices d’image et reconnues du monde 
du travail, les Junior Entreprises disposent d’un service commercial, financier et de communication afin de développer 
l’ensemble des actions professionnelles. Gérées par des équipes d’étudiants rémunérés, les Junior Entreprises bénéficient 
souvent du soutien des professeurs ainsi que des partenaires car elles adoptent des méthodologies spécifiques qui mettent 
en application directe les connaissances acquises durant le cursus.

2. Stages
Pour tous ceux qui souhaitent exercer une activité rémunérée, certaines écoles 
du Groupe, en particulier les écoles de IONIS Institute of Business, concentrent 
leurs enseignements et libèrent des jours pendant la semaine (entre 1 et 4 
en fonction des années).

Les stages de moins de trois mois font souvent l’objet d’une rémunération négociée
entre l’étudiant et l’entreprise. Les stages de plus de trois mois doivent être obliga-
toirement rémunérés sur les bases d’un accord entre l’étudiant et l’entreprise. 
En particulier pour les écoles de IONIS Institute of Technology où le niveau de 
rémunération est élevé. De plus, pour les écoles de IONIS Institute of Technology, 
les laboratoires de recherche appliquée réalisent des projets ou vendent des 
services aux entreprises. Les élèves qui participent à cette activité sont rémunérés
chaque fois que cela est possible.

3. Assistanat interne
Les activités internes, lorsqu'elles sortent de ce qui est normalement attendu 
des élèves comme une participation naturelle à la vie de l'école, donnent lieu 
à une rémunération. Ces “jobs” proposés sont aussi bien une aide apportée 
à la bibliothèque, au service informatique, à l’envoi des mailings, mais également
les activités de tutorat des plus jeunes par les plus anciens. Ces différentes formes
d’assistanat diffèrent et varient d’une école à l’autre.  C’est le moyen de bénéficier
d’un revenu souvent égal au tiers ou à la moitié de la scolarité.

4. IONIS Tutoring
Le Groupe IONIS a lancé sur Paris au 1er trimestre 2007, une entité de soutien 
scolaire à domicile, IONIS Tutoring. Les cours de soutien sont dispensés par 
des étudiants du groupe IONIS à des élèves allant des cours élémentaires à la ter-
minale. C’est un excellent moyen d’avoir à la fois une expérience professionnelle
enrichissante et de financer une partie de ses études. IONIS Tutoring s’occupe 
de tout : de la formation initiale du professeur à la gestion de l’emploi du temps 
et des formalités administratives. Ce projet concerne actuellement Paris et Lille. 

Contactez directement IONIS Tutoring au 01 47 04 20 00 ou sur www.ionis-tutoring.com

5. Service 
emploi et
relation 
entreprises

Au sein de chaque école du Groupe, 
il existe un service emploi et relation
entreprises qui favorise les liens 
de confiance avec celles-ci.

Cette politique mise en place depuis
longtemps permet de proposer 
des stages, d’aider à la recherche 
de “jobs” et surtout de servir d’appui
aux diplômés dans la recherche 
du premier emploi.

6. Recherche 
de logement

Chaque entité du Groupe IONIS peut
aider l’étudiant dans sa recherche 
de logement. Selon les cas, l’école 
dispose de partenariats avec des 
résidences étudiantes, de relations
privilégiées avec des agences immo-
bilières ou des particuliers. Par 
ailleurs, des accords permettent 
d’aider l’étudiant au financement 
de la caution (entre un et deux mois
de loyer).

3. Étalement 
des prélè-
vements

Pour mieux planifier le budget
études sur l’année, l'étalement des
paiements est une solution proposée
par les écoles à certaines familles 
qui le demandent. Les prélèvements
automatiques se font en trois fois ou
plus, étalés sur l'année. En cas d'arrêt
des études pour force majeure 
(accident, décès d'un proche, maladie
grave et invalidante), les prélève-
ments sont bien évidemment arrêtés.

4. Bourses externes 
et bourses d’État

Les étudiants peuvent demander des aides de financement à différents organismes :
Conseil Général du Département, Caisse d’Allocations Familiales, Comité d’Entre-
prise et Caisse de Retraite des parents… Les secrétariats des écoles apportent plus
de précisions sur toutes ces possibilités et épaulent les étudiants. Des bourses 
peuvent être collectées auprès de certains Conseils Régionaux, Généraux ou de
certaines mutuelles (il faut se renseigner dans sa région ou auprès de sa mutuelle).
Par ailleurs, certaines entités du Groupe IONIS, habilitées de par leur statut, 
ouvrent droit aux bourses d’Etat. Les élèves peuvent alors en faire la demande.

5. Bourses internes
Les écoles du Groupe IONIS accordent des bourses internes en fonction des résul-
tats scolaires et de la situation financière de l’étudiant. Elles sont distribuées pour
partie en fonction des ressources, pour partie en fonction du mérite (notamment
les étudiants qui s'impliquent beaucoup dans la vie et l'esprit de l'école). 
La demande auprès de la direction de l’école est toujours individuelle.

Ces solutions font appel à des partenariats 
externes ou à l’appui de l’école elle-même 
et sont particulièrement adaptées aux deux 
ou trois premières années d’études au sein
des entités du Groupe IONIS.

Les solutions 
de financement

Ces solutions diverses et spécifiques à chaque
entité du Groupe IONIS visent à faciliter
le financement des études en apportant 
à l’étudiant des appuis directs ou indirects
sous forme d’emplois, de stages rémunérés 
et d’autres solutions de même nature.

Les solutions 
d’auto-financement


